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1. Détermination du lieu de livraison par la volonté des parties

2. L’éventuelle contribution des règles de la Convention de Vienne à la détermination du lieu de livraison

« Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ». Telle est la douce sentence énoncée par l’article 1134 du notre code civil.

Il en va donc ainsi, le contrat reste de la volonté des parties.

Qu’il soit franco-français ou international, le consensualisme règne en maître sur le droit des contrats.

En droit privé international, le contrat le plus usité et le plus torturé par les parties est le contrat de vente. Pourquoi qualifier le contrat de torturé ?En cas d’une vente internationale, la liberté laissée aux parties est telle qu’il peut en résulter un véritable dépeçage du contrat. Libres à elles de déterminer la loi applicable au contrat, la loi applicable à une obligation particulière, la juridiction compétente pour connaître de leur litige futur, le lieu d’exécution du contrat…. Le contrat de vente international est donc un véritable terrain de jeu pour les parties mais reste un labyrinthe pour les juristes.

La rédaction de ce contrat de vente international est primordiale car elle facilite les échanges mais surtout évite les contestations.

Les parties doivent donc s’appliquer à rédiger leur contrat et surtout à bien définir les droits et obligations de chaque partie. Pour leur faciliter cette tâche, il existe des normes internationales que les parties peuvent utiliser comme fondement de leur contrat. C’est le cas, par exemple, des incoterms.

Ou bien, en l’absence de choix des parties, certaines Convention Internationales trouvent à s’appliquer. Il en va ainsi de la Convention de Vienne signée en avril 1980, sur les contrats de vente internationaux de marchandise, ou encore de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.

Force est de constater qu’il existe de multiples possibilités pour bien rédiger un contrat et donc que les contestations ultérieures peuvent être évitées.

Cela aurait été trop beau. Il reste, en effet, quelques zones d’ombres dans ce paysage si bien réglementé.

Le brouillard le plus intense se forme lorsque l’on parle du lieu d’exécution du contrat. 

La raison de ceci vient du fait qu’il n’existe aucune harmonisation en matière contractuelle et que la plupart des litiges portent sur le lieu d’exécution d’une obligation.

En effet, lors d’une vente internationale, comme dans toute vente, une chose doit être livrée et un prix payé. Or si un conflit vient à surgir, il sera de la tâche du juge de déterminer le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse. Comme aucune règle n’a été définie, sur quels critères va-t-il se fonder pour déterminer ce lieu ?

Comment alors déterminer le lieu d’exécution dans le contrat de vente international de marchandise ?

La question mérite d’être posée. 

En effet, si les parties ont décidé par avance quel serait ce lieu, le problème ne se pose quasiment pas. C’est en l’absence d’accord des parties que les difficultés se rencontrent.

Un contrat de vente international implique nécessairement un lien d’extranéité. Il peut s’agir d’une importation, ou d’affrètement de marchandise dans le cas d’un contrat de franchise… La chose vendue peut donc transiter par plusieurs pays qui peuvent être de l’Union Européenne mais qui peuvent aussi y être étranger. Il en va ainsi du connaissement où les marchandises transitent par bateau. Comment alors déterminer un lieu d’exécution ?

Le juge s’est alors tourné vers les conventions internationales. Mais celles-ci ne lui furent pas d’un grand secours. Il a donc du œuvrer lui-même pour aller à la rescousse des parties.

Ecoutant alors les appels aux secours de ses ouailles, Le Conseil élabora un règlement, le Règlement 44/2001 pour faciliter la tâche des juges.

Ce règlement du 22 décembre 2000 tente de répondre aux préoccupations des juges et précise dans son article 5-1 que le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse est le lieu de livraison des marchandises.

Or, la détermination choisie par l’article 5-1 du Règlement est loin de résoudre tous les problèmes liés à la détermination du lieu d’exécution et, au contraire, pourrait être le berceau de futurs conflits.

Ainsi, il convient de s’interroger sur les motivations du Règlement. Fait-il échos de la jurisprudence de la Cour de Justice ? Harmonise-t-il le droit de l’exécution du contrat ? Ou au contraire laisse-t-il le brouillard s’épaissir ?
Aussi, examinerons-nous tout d’abord l’article 5-1 du Règlement en tant que réaction à la jurisprudence le la Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) (I), pour ensuite critiquer la solution apportée par celui-ci (II).

I. 
L’article 5-1 b) du Règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 en tant que réaction à la jurisprudence de la CJCE

De manière générale, les parties sont libres de désigner le lieu d’exécution  de l’obligation qui sert de base à la demande. Les difficultés surgissent lorsqu’il s’agit de déterminer le lieu d’exécution de l’obligation objet du litige quand les parties ne se sont pas entendues ou n’ont rien décidé dans le contrat. Jusqu’au règlement 44/2001, il n’existait pas de solution particulière concernant les contrats de vente de marchandises. Une solution a été proposée par la Cour de Justice des Communautés Européennes (CJCE) pour localiser l’obligation qui sert de base à la demande en justice (A), mais la CJCE a essuyé de nombreuses critiques qui ont finalement abouti l’élaboration du nouveau Règlement 44/2001 (B). 

C. La jurisprudence de la CJCE antérieurement au Règlement 44/2001 : les arrêts Tessili et De Bloos du 6 octobre 1976

Le 6 octobre 1976, la CJCE a rendu deux arrêts concernant l’interprétation qu’elle donnait à l’article 5-1 la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968. 

Il s’agit d’abord de l’arrêt Tessili. La société Dunlop AG avait conclu avec la société italienne Tessili Italiana Como un contrat en vertu duquel la société Tessili s’engageait à confectionner et livrer à la société Dunlop AG des combinaisons de ski pour dames. La marchandise avait été fabriquée selon les indications fournies par l’entreprise allemande, et remise à un transporteur désigné par cette dernière. Suite à de nombreuses réclamations faites par sa clientèle au sujet de la qualité de la marchandise, la société Dunlop estime que les combinaisons livrées par la société Tessili sont de qualité défectueuse et ne correspondent pas aux spécifications convenues entre parties. La société Dunlop intente alors une action contre la société Tessili devant le tribunal de son siège, à Francfort-sur-le-Main et ce tribunal se reconnaît compétent pour connaître du litige. La société Tessili interjette appel auprès de l’oberlandesgericht (Cour d’appel) de Francfort-sur-le-Main laquelle pose une question préjudicielle à la CJCE pour connaître son interprétation de la Convention du 27 septembre 1968. 

L’article 5 de la Convention de Bruxelles prévoit une liberté d’option permettant de tenir compte de l’ « existence dans certaines hypothèses bien déterminées d’un lien de rattachement particulièrement étroit entre une contestation et la juridiction qui peut être appelée à en connaître, en vue de l’organisation utile du procès ». 

La réponse donnée par la CJCE est la suivante : « il revient au juge d’établir, en vertu de la convention, si le lieu où l’obligation a été ou doit être exécutée, est localisé dans le domaine de sa compétence territoriale ; à cet effet il doit déterminer, en vertu de ses propres règles de conflit, quelle est la loi applicable au rapport juridique en cause et définir, conformément à cette loi, le lieu d’exécution de l’obligation contractuelle litigieuse ». Autrement dit, après avoir dégagé l’obligation qui sert de base à la demande, le tribunal doit rechercher, selon sa règle de conflit de lois, quelle est la loi applicable à cette obligation puis, en fonction de cette loi, déterminer le lieu d’exécution d’où découle sa compétence (ou son incompétence)
. La Cour justifie cette solution par l’absence d’unification du droit matériel applicable à la vente de marchandises, et par le fait même que l’on se trouve en matière contractuelle. 

L’arrêt de Bloos rendu le même jour précise que « aux fins de la détermination du lieu d’exécution au sens de l’article 5-1 de la Convention de Bruxelles, l’obligation à prendre en considération est celle correspondant au droit contractuel sur lequel se fonde l’action du demandeur ». L’article 5-1 de la convention de Bruxelles ne se réfère donc pas à n’importe quelle obligation découlant du contrat en cause. 

Si l’arrêt Tessili semble établir une solution difficile à mettre en application, l’arrêt de Boos complique encore les choses en ce qu’il considère que chaque obligation contractuelle doit avoir un for. autonome et indépendant des autres. Au final, les solutions retenues par la CJCE sont fortement critiquées, tant par les juridictions des Etats parties à la convention que par la doctrine. Elles restent cependant de droit positif et en 1994, la CJCE a réaffirmé son attachement à la jurisprudence Tessili
. L’argument retenu par la Cour est celui de la prévisibilité du for, laquelle ne saurait être assurée s’il fallait « retenir comme critères de compétence l’existence d’un lien de rattachement entre les faites objets objet du litige et une juridiction déterminée ». Cet arrêt a également permis à la Cour de dire que la « loi applicable à l’obligation litigieuse pouvait éventuellement inclure une convention portant loi uniforme ». 

D. Portée des solutions apportées par la Cour de Justice des Communautés.

2. une jurisprudence critiquée

a) critiques doctrinales

L’arrêt Tessili décide que « le lieu où l’obligation a été ou doit être exécutée au sens de l’article 5.1 b est déterminé conformément à la loi qui régit l’obligation litigieuse selon les règles de conflits de la juridiction saisie », dans le cas où les parties n’ont pas désigné le lieu d’exécution de l’obligation.

Cette solution a le mérite de poser les règles en la matière. Cependant, ces règles ne sont pas des plus simples et la position de la Cour peut être critiquée.

En effet,  pour déterminer le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse, le juge doit d’abord rechercher la loi applicable à cette obligation selon sa règle de conflit de lois. C’est seulement ensuite que le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse pourra être déterminé selon la loi désignée par la résolution du conflit de lois.

La détermination du lieu d’exécution d’une obligation d’un contrat se fait par étape : tout d’abord le juge saisi doit examiner la loi applicable à l’obligation avant de décider de sa compétence.

Dans le meilleur des cas, la loi qui pourra déterminer le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse sera la loi de l’obligation elle-même. 

Cependant, il est des cas où l’obligation litigieuse relève d’une loi propre, soit par la volonté des parties, soit par les législations en vigueur. Tel est le cas notamment des lois de police, du for ou d’une loi de police étrangère. 

La situation du juge se complique alors.

Et pis encore, si l’obligation litigieuse est une obligation de ne pas faire, celle-ci n’est pas localisable à un endroit particulier ; la tâche du juge de déterminer un lieu d’exécution se verra donc impossible à réaliser.

Par ailleurs, il existe un réel risque latent de conflits de compétence puisque les règles en matière de contrat ne sont pas totalement unifiées. Ainsi, il pourrait très bien arriver que la loi applicable à l’obligation litigieuse ne soir pas la même selon le juge saisi. On aboutirait donc à un conflit positif de compétence. 

 Toutefois, en l’absence d’une définition communautaire du lieu d’exécution de l’obligation, la solution retenue par l’arrêt Tessili était sans doute la plus logique. Ce sera donc à la lex causae de déterminer le lieu de l’exécution de l’obligation litigieuse. Encore faut-il que cette lex causae ne procède pas à une localisation arbitraire et contraire à la vérité factuelle.

La doctrine n’a pas été la seule à se dresser contre la solution rendue par la CJCE. Certaines juridictions étatiques ont fait obstacle à cette jurisprudence, c’est bien évidemment le cas des juridictions françaises.

b) l’opposition des juridictions françaises

L’accueil par les juridictions françaises de l’arrêt Tessili a été mitigé, certains arrêts étant conformes à la décision de la CJCE, d’autres allant à son encontre.

En effet, certaines décisions localisent l’exécution de l’obligation sans indiquer selon quelle loi elles effectuaient cette localisation. Il s’agissait parfois de la lex fori ou le plus souvent encore, il s’agissait d’une localisation factuelle.

Par ailleurs, certaines décisions ont refusé d’appliquer l’article 5-1 au motif que la détermination du lieu d’exécution était impossible, soit parce que le lieu d’exécution était multiple, soit parce qu’il était tout simplement impossible à déterminer.

La Cour de Cassation a même tenté d’infléchir la jurisprudence de la Cour de Luxembourg. En effet, constant que cette dernière réaffirmait sa jurisprudence Tessili dans l’arrêt Custom Made du 29 juin 1994, la Première chambre civile, le 11 mars 1997, alla directement à l’encontre de la solution retenue par la CJCE en approuvant la cour d’appel qui, devant appliquer l’art 5-1 avait recherché « le lieu d’exécution de l’obligation qui servait de base à la demande » et l’avait « justement défini en fonction de la nature du rapport d’obligation et des circonstances de l’espèce, comme étant celui où la prestation avait été ou devant être effectivement fournie ». Cette localisation concrète présente bien des avantages mais elle est en contradiction évidente avec la position de la Cour de Justice. 

La chambre commerciale a tenté d’arrondir les angles en posant une question préjudicielle à la Cour de Justice à se sujet. Mais cette dernière est restée sourde à cet appel.

Par ailleurs, la Cour de Luxembourg a confirmé sa jurisprudence Tessili dans l’arrêt Groupe Concorde du 28 septembre 1999. 

Elle affirme, en effet, que « l’article 5-1
de la Convention de Bruxelles doit être interprété en ce sens que le lieu où l’obligation a été ou doit être exécuté, au sens de cette disposition, doit être déterminé conformément à la loi qui régit l’obligation litigieuse  selon les règles de conflit de la juridiction saisie ».

La Cour de Cassation s’est donc inclinée et s’attache désormais à respecter la jurisprudence Tessili. 

certains auteurs proposent suppression pure et simple de l’article 5-1 de la convention de Bruxelles.

2. La solution proposée par le Règlement

L’abrogation pure et simple de l’article 5-1 de la convention a paru trop radicale à la Commission. La proposition de règlement qu’elle avait initialement élaborée ne prévoyait plus de compétence spéciale, en matière contractuelle, que pour la vente de biens, compétence alors donnée au « tribunal du lieu où la livraison a été ou devait être effectuée, sauf si les biens ont été ou devaient être livrés dans des lieux différents ». 

Le règlement, en revanche, ne restreint pas le domaine de l’article 5-1, mais, afin d’éviter les inconvénients du recours aux règles de droit international privé de l’Etat dont un tribunal est saisi, il complète par un b) qui, pour la vente de marchandises et la fourniture services, définit de manière autonome le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande. Pour les ventes de marchandises, il s’agit du « lieu d’un Etat membre où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient dû être livrées ». 

Le texte s’attache ainsi au lieu d’exécution de la prestation caractéristique, tandis que la Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles retient, sauf stipulation contraire, le domicile du débiteur de cette prestation. Le lieu d’exécution de la prestation caractéristique satisfait à la fois à l’exigence de prévisibilité du for, et à celle de proximité de ce for avec le litige. « On peut déjà remarquer néanmoins que cette seconde exigence ne sera pas satisfaite lorsqu’il n’y a aucune livraison de marchandises ou fournitures de services, ou lorsque le litige portera sur une obligation sans lien avec l’exécution de la prestation caractéristique, ou encore lorsque la marchandise ne sera déjà plus au lieu où elle a été livrée »
. 

Si la volonté de localisation était louable, le texte risque de soulevée de graves difficultés d’application.

II
Analyse critique de la détermination du lieu d’exécution selon l’art. 5. 1 b du 
règlement 44/2001

Les solutions de la CJCE sur l’interprétation de l’article 5.1 de la Convention de Bruxelles ont été critiquées à tel point que certains auteurs ont souhaité une réforme radicale de l’art. 5.1. D’autres ont proposé de supprimer purement et simplement toute règle de compétence spéciale en matière contractuelle
, estimant que l’on aurait très bien pu s’en tenir soit à la compétence du juge du domicile du défendeur, soit à l’insertion par les parties d’une clause attributive de juridiction: une option de compétence spécifique n’aurait pas été indispensable.

L’abrogation pure et simple ayant paru trop radicale, le règlement a donc réformé l’art. 5.1 en le complétant par un texte qui concerne les contrats les plus utilisés tels que la vente de marchandises et la fourniture de services (cette dernière ne constituant pas l’objet de cet exposé). 

L’article 5-1° du règlement maintient la règle de principe : le défendeur domicilié dans un Etat membre peut aussi être attrait « en matière contractuelle devant le tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée » (art.5.1 a). Par conséquent la jurisprudence de la CJCE interprétant cette phrase (jurisprudence Tessili, De Bloos et la suite) subsiste. 

L’innovation figure au b de l’article 5.1 et devrait permettre, selon l’intention du législateur communautaire, de déterminer le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse de manière autonome : en fait, le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande est pour la vente de marchandises le lieu « où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient du être livrées ». C’est finalement le lieu d’exécution de la prestation caractéristique de ces contrats qui a été choisi
.  

De fait l’article 5.1 b ébranle la jurisprudence De Bloos, qui aboutissait à l’éclatement des compétences en matière de vente de marchandises: le for des contrats en question sera localisé par référence à la livraison de la marchandise et il sera compétent pour tout le contentieux contractuel
. L’administration de la justice en sort de cette manière améliorée, ainsi que les droit de la demande : permettre au demandeur de porter le contentieux contractuel dans un seul Etat membre correspond à enlever un obstacle matériel et financier à l’effectivité du droit d’agir en justice, que « l’Union respecte » au titre des droits fondamentaux garantis par la convention européenne des droits de l’homme
.

Par contre, la définition du lieu d’exécution de l’obligation qui, dans l’intention du législateur, doit être autonome et reposer sur un critère purement factuel, n’est pas, à un premier abord, tout à fait claire. En fait, une oeuvre d’interprétation se révèle indispensable pour déterminer quel est le lieu de livraison des marchandises (A). Dans un deuxième temps, on analysera la possibilité reconnue aux parties de déterminer elles-mêmes le lieu d’exécution du contrat ainsi que l’éventuel apport par la Convention de Vienne de 1980 à telle détermination (B). 

A) Détermination du lieu de livraison en l’absence de volonté des parties

Il existe, bien naturellement, des situations où la détermination du lieu de livraison ne présente aucun problème particulier. Tel est le cas, par exemple, si l’acheteur a l’obligation d’aller chercher la marchandise chez le vendeur ou dans un autre endroit où elle se trouve déjà : dans cette hypothèse, le lieu de livraison se trouve chez le vendeur ou bien à l’endroit où l’acheteur doit aller chercher les marchandises. De la même manière, si le vendeur s’engage à emmener les marchandises au domicile de l’acheteur, le domicile de l’acheteur sera le lieu de livraison.

Par contre, si le vendeur s’est engagé à envoyer les marchandises à l’acheteur, plusieurs endroits seront concernés : on pourra alors se demander si le lieu de livraison se trouve là où le vendeur accomplit son obligation d’envoyer les biens (le lieu de départ), ou bien là où l’acheteur les reçoit (le lieu de destination). 

Le règlement se propose une détermination autonome du lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande : cela doit tout d’abord s’appliquer pour le lieu de livraison en tant qu’élément constitutif de la définition de lieu d’exécution. De plus, le commentaire de la proposition du règlement décrit le lieu de livraison comme « un critère purement factuel »
. Par conséquent, toute référence au droit matériel sera donc exclue. Comme le proposent G. Hager et F. Bentele
, pour une interprétation autonome du lieu de livraison il faudra plutôt utiliser les méthodes d’interprétation de la CJCE, à savoir, l’interprétation littéraire, l’interprétation systématique, l’interprétation historique et téléologique ainsi que le contrôle de conformité de toute interprétation avec les normes primaires du droit communautaire.

1 L’interprétation littéraire et l’interprétation systématique

a) Interprétation littéraire

L’article 5.1 b établit comme lieu d’exécution pour la vente de marchandises le lieu « où, en vertu du contrat, les marchandises ont été ou auraient du être livrées ». Il est difficile de savoir ce que les auteurs du règlement ont voulu dire en insérant cette référence au contrat. 

Un auteur soutient qu’il faut se remettre à la loi qui régit le contrat, analyse qui repose sur l’idée que l’expression « en vertu du contrat » serait synonyme, dans le silence de l’accord des parties, de celle « en vertu de la loi du contrat »
. Cette analyse paraît peu convaincante puisqu’elle ramène pratiquement à la jurisprudence Tessili
. Selon d’autres auteurs, cette incidente désigne l’économie du contrat, telle qu’elle sera appréciée par le juge, à qui il reviendra de déterminer, en fait, le lieu d’exécution
 .

Selon M.M. Hager et Bentele, l’expression « en vertu du contrat » doit être lue comme une indication factuelle : du contrat doivent résulter des lieux qui puissent fonder la compétence selon l’art. 5.1 du règlement. Sans doute l’importance déterminante du contrat implique aussi que le simple envoi des marchandises à un endroit sans qu’il y ait un accord contractuel correspondant ou bien l’envoi à un endroit autre que celui indiqué par le contrat ne peut pas attribuer la compétence au tribunal de cet endroit. Par contre, l’acceptation de la livraison à cet endroit par l’acheteur constituera un déterminant du lieu de destination des marchandises.  

De cette manière, l’expression « en vertu du contrat » garantit que le vendeur ne peut pas déterminer unilatéralement le for du contrat, mais elle ne donne aucune indication sur l’individualisation du lieu de livraison parmi les différents endroits indiqués dans le contrat.
L’analyse de différentes versions linguistiques de l’article 5.1 b
 aboutit à la même conclusion, le lieu de livraison des marchandises dans les différentes langues pouvant indiquer aussi bien le lieu de départ que celui de la destination des biens.

b) Interprétation systématique

La recherche, dans la systématique du règlement, d’éléments pouvant aider dans la détermination du lieu de livraison implique une analyse des relations entre l’article 5.1 b et les articles 15 et suivants qui régissent la compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs. D’après l’article 16 du règlement, un chef de compétence est représenté par le lieu où le consommateur est domicilié. On pourrait déduire de l’existence des articles 15 et suivants que le lieu de livraison de l’art. 5.1 b ne peut être celui de la situation du vendeur, mais plutôt celui de la situation de l’acheteur, les dispositions sur la compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs avec leurs conditions particulières étant sinon superflues en cas de contrats de vente.  Une analyse plus approfondie révèle cependant une situation différente : le point de rattachement de la compétence en matière de contrats conclus par les consommateurs est le lieu du domicile du consommateur, la réglementation est définie par rapport à la personne. Par contre, le point de rattachement de la compétence au lieu d’exécution est la livraison des marchandises, donc la compétence est définie par rapport aux biens. Des chevauchements sont possibles mais pas obligatoires.

Il faut donc conclure que la systématique du règlement ne permet, elle non plus, d’arriver à des conclusions sur l’interprétation de la notion de lieu de livraison
.

2. L’interprétation historique et téléologique ainsi que le contrôle de conformité avec les normes primaires du droit communautaire 

a) L’interprétation historique et téléologique

L’interprétation historique et l’interprétation téléologique ne représentent pas deux méthodes totalement différentes. L’une et l’autre s’interrogent sur le but de la norme, la première analysant le but subjectif poursuivi par le législateur, la deuxième le but objectif de la norme. Plus la réglementation est « jeune », moindres sont les différences entre les deux méthodes d’interprétation, puisque le but objectif de la norme tend à correspondre au but subjectif poursuivi par le législateur
. Tel étant le cas du règlement, les auteurs traitent de manière unitaire l’interprétation historique et l’interprétation téléologique. 

Lors de l’interprétation historique du droit communautaire il faut tout d’abord prendre en considération les considérants de la réglementation. Il est aussi admis de faire référence à des propositions et aux procès-verbaux, à la condition qu’ils soient accessibles à tout le monde. Pour l’interprétation du règlement il est possible de se servir de la Proposition de règlement du Conseil
 et de l’avis du Comité économique et social sur cette proposition
. 

Selon les considérants 1 et 2 du règlement, celui-ci devrait faciliter le bon fonctionnement du marché intérieur.

Le considérant 11 déclare que les règles de compétence doivent présenter « un haut degré de prévisibilité et s’articuler autour de la compétence de principe du domicile du défendeur et cette compétence doit toujours être disponible sauf dans quelques cas bien déterminés où la matière en litige ou l’autonomie des parties justifie un autre critère de rattachement ». 

Le considérant 12 précise que le for du domicile du défendeur doit être complété par d’autres fors autorisés en raison du lien étroit entre la juridiction et le litige ou en vue de faciliter une bonne administration de la justice. La compétence du for du contrat se base sur le principe du lien étroit entre la juridiction et le litige ; en ce qui concerne les contrats de vente de marchandises, on peut préciser que le lieu de livraison doit avoir un lien étroit avec le litige. Les considérants du règlement ne déterminent cependant pas les cas dans lesquels un tel lien existe ni en quoi il consiste.

Le commentaire à la proposition de règlement dit clairement que le lieu d’exécution dans la vente de marchandises est désigné « de façon autonome » et repose sur un critère « purement factuel ».

Pour résumer, on peut conclure que, selon l’interprétation historique, le lieu de livraison est une notion purement factuelle et qu’il doit présenter un lien étroit avec le litige
. 

Si l’objet du litige est représenté par des marchandises défectueuses, le tribunal compétent aura plus de facilité dans l’évaluation des preuves si les marchandises se trouvent dans  son ressort. Les témoins pourront rendre leurs dépositions sans trop de difficultés. Il existe un lien entre le litige et le for compétent. Donc dans le cas de litige portant sur des marchandises défectueuses, la détermination du lieu de livraison là où l’acheteur reçoit physiquement les marchandises est suggéré par la particulière facilité d’accès aux preuves ainsi qu’aux témoins.

Cependant on peut imaginer des cas dans lesquels cet argument n’est pas valable: si le litige porte sur l’interprétation d’une clause du contrat, on ne peut pas établir de lien entre le lieu de livraison et le tribunal du lieu de livraison. Dans ce cas là, c’est plutôt le contrat qui est décisif. Par conséquent, les litiges qui concernent exclusivement le contrat ne contribuent pas à l’interprétation du lieu de livraison
. 

Mais aussi dans le cas de marchandises défectueuses il peut se produire des situations où le tribunal du lieu où l’acheteur a reçu les biens n’a pas de lien étroit avec le litige, par exemple lorsque l’acheteur a déjà cédé les marchandises à un revendeur.

On se pose donc la question de savoir s’il est tout de même approprié de considérer le lieu où l’acheteur a reçu les biens comme le lieu de livraison. Pour répondre à cette question il faut prendre en considération aussi le considérant numéro 11 du règlement, qui dispose que les règles de compétence doivent présenter un haut degré de prévisibilité, ainsi que les considérants 1 et 2 qui soulignent la nécessité de promouvoir le bon fonctionnement du marché intérieur. Une interprétation du lieu de livraison qui le situe unitairement dans le lieu où l’acheteur reçoit physiquement les bien permet de prévoir le for compétent (il suffit de se demander quel est le lieu de destination des biens). La prévisibilité du for réduit de longs litiges concernant la compétence juridique et favorise le bon fonctionnement du marché intérieur. 

L’interprétation historique et téléologique permet de conclure que le lieu de livraison est le lieu où l’acheteur reçoit les biens. Cette interprétation assure dans tous les litiges concernant des marchandises défectueuses la proximité des biens et donc de la preuve. Dans le cas de litiges de nature différente, l’application de cette règle doit être acceptée dans l’intérêt du principe de la certitude du droit. La prévisibilité de la compétence est ainsi assurée.

b) Le contrôle de conformité avec les normes primaires du droit communautaire

La base juridique du règlement est représentée par les articles 61.c et 65.a.3 du traité instituant la communauté européenne, inséré dans le titre IV portant sur « Visas, asile, immigration et autres politiques liées à la libre circulation des personnes ». Mais le principe de la libre circulation des personnes ne présente aucune aide pour la détermination du lieu de livraison dans le cas d’une vente lorsqu’il y a envoi des marchandises.

Il faut par contre se demander si la détermination du lieu de livraison là où l’acheteur reçoit la marchandise est en accord avec le principe de la libre circulation des marchandises. Cette liberté de circulation garantit le commerce des biens parmi les Etats membres. La détermination du lieu de livraison là où l’acheteur reçoit les biens implique la conséquence – négative pour le vendeur – que pour tous les litiges relatifs au contrat de vente sera compétent le tribunal du lieu en question. On ne peut pas cependant en conclure qu’un vendeur exporterait plus de produits dans d’autres pays si le for du contrat n’était pas localisé chez l’acheteur mais chez lui et donc que cette interprétation du lieu de livraison limiterait la libre circulation des marchandises. On pourrait en fait également soutenir que la même interprétation favorise l’acheteur, qui serait amené à importer plus en favorisant ainsi la libre circulation des marchandises. 

Il est donc légitime de conclure que l’identification du lieu d’exécution par l’interprétation historique et téléologique est conforme aux normes primaires de droit communautaire
.

B) Détermination du lieu de livraison par la volonté des parties et éventuelle contribution des règles de la Convention de Vienne à la détermination du lieu de livraison

1. Détermination du lieu de livraison par la volonté des parties

Il est précisé que la règle énoncée au point b s’applique « sauf convention contraire ». En ce faisant, le texte fait l’écho d’un principe déjà consacré par la jurisprudence. En effet, la CJCE avait précisé qu’il était loisible aux parties de désigner le lieu d’exécution de l’obligation litigieuse, à condition que ce lieu eût un lien objectif avec le lieu où l’obligation devait être exécutée en réalité
. Compte tenu du fait que l’article 5.1 b accorde expressément cette possibilité aux parties sans l’assujettir à une quelconque restriction, l’on peut se demander si la limitation de cette liberté de choix résultant de la jurisprudence MSG s’applique toujours.

A cet égard, il convient de rappeler que l’une des raisons qui a amené la Cour à ne pas donner carte blanche aux parties de fixer le lieu de l’exécution aux fins de l’article 5 était la crainte qu’elles se servent de cette possibilité pour désigner la juridiction compétente pour connaître des litiges naissant dans le cadre du contrat et, ainsi, pour se soustraire aux conditions formelles – plus strictes – requises par l’article 17 de la convention (art. 23 du règlement). Or ce souci s’applique aussi dans le cadre du règlement et il semble donc que la restriction énoncée par la jurisprudence MSG continue à s’appliquer à cette possibilité, même après l’entrée en vigueur du règlement
. 

Mise à part cette limitation, la possibilité pour les parties de convenir le lieu d’exécution est apparemment d’application générale de sorte que, dans l’hypothèse où l’action porte sur le paiement du prix dû pour les marchandises, et que les parties ont déterminé elles-mêmes le lieu du paiement, le point b est évincé et l’action peut, dès lors, être portée devant les tribunaux du lieu désigné du paiement
 ; par contre, si le litige ne concerne pas le paiement, mais la conformité de la marchandises, la clause fixant le lieu du paiement ne devra pas être considérée comme une « convention contraire » au sens de l’art. 5.1.b  et le tribunal du lieu désigné pour le paiement ne sera pas compétent
.  

Selon M. Wilderspin, il est loisible aux parties de déterminer un lieu d’exécution totalement fictif : dans cette hypothèse la désignation est considérée comme constituant une convention attributive de juridiction qui, pour être valable, doit satisfaire aux exigences formelles prévues par l’article 23 du règlement (ex. art. 17 de la convention de Bruxelles)
. Mme Gaudemet-Tallon, par contre, est d’avis que les clauses de localisation fictive ne sont pas admises puisqu’elles constitueraient une façon de tourner les exigences posées par l’article 23 du règlement relatif aux clauses attributives de juridiction
.

2. L’éventuelle contribution des règles de la Convention de Vienne à la détermination du lieu de livraison

L’art. 31 de la Convention de Vienne du 11 Avril 1980 contient des règles matérielles qui permettent de déterminer le lieu de livraison des marchandises. En particulier, lorsque le contrat de vente implique un transport de marchandises, l’obligation de livraison du vendeur consiste à remettre les marchandises au premier transporteur pour transmission à l’acheteur
.  Dans la plupart des situations, ces actes sont accomplis par le vendeur dans ses propres locaux. L’article 57 dispose qu’en principe le prix est payé au domicile du vendeur, créancier du prix. 

Est-ce que les règles matérielles établies par la Convention de Vienne peuvent influencer la détermination du lieu de livraison aux fins de la définition de la compétence juridictionnelle ? Comme on l’a vu, le lieu de livraison de l’article 5.1 b du règlement doit être déterminé de manière autonome, ce qui empêche toute référence au droit matériel des Etats membres ainsi qu’aux conventions internationales unifiant ce droit matériel
. De plus, le commentaire à la proposition du règlement du Conseil prévoit expressément que cette désignation pragmatique du lieu d’exécution « s’applique quelle que soit s’obligation litigieuse, y compris lorsque cette obligation et le paiement de la contrepartie pécuniaire du contrat »
. Il faut donc conclure que les règles de droit matériel prévues par la Convention de Vienne ne devraient aucunement influencer la détermination du lieu de livraison des marchandises aux fins de la définition de la compétence judiciaire. D’ailleurs, les règles de la Convention relatives au lieu d’exécution de l’obligation n’ont pas pour objet de déterminer la compétence judiciaire : c’est pourquoi des doutes subsistent sur leur utilisation à des fins non prévues par elles et ce même dans l’hypothèse où elles seraient en principe applicables pour la détermination de telle compétence
.

Conclusion

La volonté du législateur communautaire de localiser de manière objective la juridiction compétente pour le litiges relatifs à la vente de marchandises est louable et on vient de voir qu’une interprétation de l’article 5.1 b permet effectivement de localiser le lieu de livraison des marchandises, et donc la compétence à connaître du litige, là où l’acheteur reçoit le biens. Tout en retenant cette conclusion, on peut cependant se demander quelle serait la juridiction compétente dans l’hypothèse d’une livraison qui a eu lieu ou aurait dû avoir lieu dans des endroits dispersés dans plusieurs Etat membres, ou bien tant dans des Etats membres que dans des Etats tiers. A l’avis de Mme Gaudemet-Tallon
 dans le premier cas le demandeur devrait pouvoir assigner devant le tribunal de n’importe lequel de ces Etats, dans le second cas, devant celui de n’importe lequel des Etats membres concernés. De même, quel serait le for compétent dans le cas d’une livraison de marchandises dans un lieu échappant à toute juridiction, comme par exemple une plateforme en haute mer ? 
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